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Tarifs Hors Taxes des prestations (TVA en sus taux actuel de 20%) 
	  

Formation	inter/intra	entreprise(s)	en	présentiel	
• Forfait	par	jour	et	par	stagiaire	

(Hors	frais	de	déplacement,	de	séjour	et	de	restauration)	

 

À partir de 299,00€ HT 

Formation	par	visioconférence	
• Forfait	par	jour	et	par	stagiaire	

(Hors	frais	de	déplacement,	de	séjour	et	de	restauration)	

 
 

À partir de 249,00€ HT 

Interventions	spécifiques	métier	
Consultation	–	Accompagnement	–	Mentorat	

• Forfait	horaire	
(Hors	frais	de	déplacement,	de	séjour	et	de	restauration)	

• Forfait	journalier	
(Hors	frais	de	déplacement,	de	séjour	et	de	restauration)	

• Abonnements	–	Tarifs	à	la	journée	
(Engagement	préalable	obligatoire)	
• Minimum	de	4	jours	par	an		
• Minimum	de	8	jours	par	an	
• Minimum	de	12	jours	par	an		
• Minimum	de	24	jours	par	an		
	

• Forfait	mensuel	 -	3	questions	par	mois	non-reportables	de	
mois	 en	 mois.	 Réponses	 à	 vos	 interrogations	 par	 courriel,	
courrier	ou	téléphone.		
Nous	 vous	apportons	des	préconisations	pratiques.	 Ce	 service	ne	
correspond	pas	à	une	consultation	juridique	et	notre	responsabilité	
ne	saurait	être	engagée	en	ce	sens.	

 
 

99,00€ HT/heure 
 

699,00€ HT/jour 
 
 

649,00€	HT	
599,00€	HT	
549,00€	HT	
499,00€	HT	

 
 

69,00€ HT/mois 
Engagement minimum d’un an 
Payable d’avance au trimestre 

 

Nos	interventions	de	formation	peuvent	être	prises	en	charge	dans	le	cadre	de	votre	budget	formation	continue	
 
Frais	annexes	en	sus	des	tarifs	ci-dessus	:	
Frais	pour	déplacement	:	
• Toulouse	et	proche	périphérie	(rayon	<	20	kms)	
• Hors	Toulouse	(rayon	≥	20	kms)	
• Frais	de	péage		

Séjour	et	restauration	:	

• Nuitée	(y	compris	diner,	petit-déjeuner	et	parking)	
	

• Déjeuner	

 
 

Néant	

Indemnité	kilométrique1	

Frais	réels 
 

	

Frais	réels	(dans	la	limite	de	
150€	HT	par	nuitée)	

	

Frais	réels	(dans	la	limite	de	
25€	HT	par	repas) 

 
 
 
 

 
1 Selon barème fiscal en vigueur pour un véhicule 7CV - https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/indemnites-
kilometriques/voiture.html  FR41510457401
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Gestion	de	l’espace	«	entreprise	»	AGEFOS		
Espace	de	gestion	des	financements	et	remboursements	des	formations	et	
frais	de	formation	pour	les	salariés	
	
• Création	de	l’espace	entreprise	

Site	:	https://myagefos.agefos-pme.com	
• Création	/	Mise	à	jour	des	informations	d’une	société	

(Ou	entité)	–	postérieurement	à	la	création	de	l’espace	
• Création	/	Mise	à	jour	des	informations	d’un	salarié	

(Ou	individu)	–	en	sus	de	la	création	de	l’espace	«	entreprise	»		
	

• Forfait	–	Dépôt	de	dossier	de	
financement/remboursement	de	formation	
	

• Suivi	et	gestion	de	l’espace	«	entreprise	»	AGEFOS	

 
 
 

49,00€ HT 
 

25,00€ HT/entité 
 

9,90€ HT/individu 
 
 

99,00€ HT 

 
49,00€ HT/heure 

Gestion	des	dossiers	AGEFICE	
Demandes	de	financements	et	remboursements	des	formations	et	frais	de	
formation	pour	les	dirigeants	
	
• Forfait	–	Dépôt	et	suivi	de	dossier	de	

financement/remboursement	de	formation	

 
 

 
125,00€ HT 
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Conditions Générales de Vente (CGV) 
 
Proposition commerciale  
Holdimmo – Sourcimmo Formations propose des prestations de conseil, des formations sur mesure, des 
formations inter-entreprises, des formations intra-entreprises et en visioconférence.  
Pour ces différentes prestations, la proposition commerciale faite par Holdimmo – Sourcimmo Formations 
à l'Entreprise cliente sert de base à la contractualisation. La proposition commerciale indique précisément 
l’intitulé de la prestation, la nature, la durée, l’effectif des participants, le programme et les modalités. 
Elle est complétée et formalisée par les présentes conditions générales de vente et l’accord signé de 
l’entreprise sur l’ensemble de la prestation.  
 
Tarifs  
Nos tarifs sont forfaitaires et présentés hors taxe. Ils sont à majorer du taux de TVA en vigueur à la date 
de la facturation. Le prix minimal par participant pour les formations est indiqué sur le site internet de 
Holdimmo – Sourcimmo Formations (www.sourcimmo.fr) et s’entend pour les formations de l’année en 
cours.  
Pour toute demande de devis personnalisé, il est nécessaire d’adresser une demande : 

- Par email : infos@sourcimmo.fr ; 
- Par courrier : 16 bis Allée Charles de Fitte – BP33035 – 31024 Toulouse Cedex 3. 

Durée de validité de la proposition  
Sauf stipulation contraire, la validité des propositions de formation et des stages est de 30 jours à compter 
de la date d'envoi de la proposition (date figurant sur la proposition) et sous condition de disponibilité des 
intervenants de Holdimmo – Sourcimmo Formations au moment de l’acceptation de la proposition.  
Les dates de session de la formation sont prévues pour chaque stage dans la proposition. Ces dates sont 
susceptibles d’être modifiées pour des raisons pédagogiques, lorsque le nombre de stagiaires n'est pas 
suffisant (cf « Annulation ou report de la formation par Holdimmo – Sourcimmo Formations »). 
Dans tous les cas, la validité d’une proposition pourra être annulée de façon unilatérale et sans recours 
possible par Holdimmo – Sourcimmo Formations si aucune acceptation n’intervenait au moins 15 jours 
calendaires avant la date prévue de démarrage de la formation ou du stage. 
 
Dans le cas des formations nécessitant des prérequis, il appartient à l'Entreprise contractante de s'assurer, 
avec les informations mises à disposition dans le programme de formation, que les personnes concernées 
par le stage (stagiaires) disposent des prérequis suffisants pour suivre la formation.  
 
Contractualisation  
Le document « Proposition commerciale » avec les conditions générales de vente au verso constitue un 
bon de commande. Toute commande doit se faire par le renvoi de la proposition commerciale dûment 
complétée et signée, par courrier, par mail, par la plateforme choisie par Holdimmo – Sourcimmo 
Formations ou en mains propres. 
 
En cas de facturation directe à l'OPCO, l'Entreprise doit s'assurer du fait que la formation sera 
effectivement prise en charge. Dans le cas contraire, l'Entreprise prendra en charge l'ensemble des frais 
de formation et frais annexes.  
 
Subrogation de paiement.  
Dans le cadre d’une demande de subrogation de paiement, un forfait de traitement de dossier d’un 
montant fixe de 99€ HT sera demandé par dossier et par formation (pour les salariés) et 125€HT par 
dossier et par formation (pour les dirigeants salariés et TNS).  
 
Durée de la prestation  
Sauf indication contraire sur la fiche descriptive du stage, la durée d'une journée de formation est de 7 
heures.  
 
 
 



 
Mis à jour le 14/10/2020 
 

HOLDIMMO - SOURCIMMO FORMATIONS 
Téléphone : 05-61-77-02-25 • Courriel : infos@sourcimmo.fr • Site : www.sourcimmo.fr 

Adresse postale : Holdimmo - Sourcimmo Formations • 16 bis Allée Charles de Fitte • BP33035 • 31024 TOULOUSE Cedex 3 
Déclaration d’activité enregistrée sous le N° « 76 31 09635 31 », auprès de la préfecture de la région Occitanie 

HOLDIMMO Sarl au capital de 112.150,00€ • Siège social : 16 bis Allée Charles de Fitte • 31300 TOULOUSE • RCS Toulouse 510 457 401 • N° Tva FR41510457401 
• Référencé à la base de données DATADOCK sous N° id.DD 0076211 • 

 

Annulation ou report de la prestation par Holdimmo – Sourcimmo Formations 
Holdimmo – Sourcimmo Formations peut être amené, pour des raisons objectives et exceptionnelles, à 
annuler ou à reporter une formation. Cette annulation ou ce report serait alors clairement notifié par 
téléphone, email ou courrier à l'Entreprise. Les raisons de cette annulation ou ce report seront précisées 
à l'Entreprise.  
En cas de report ou d’annulation de la formation à l’initiative de Holdimmo – Sourcimmo Formations, 
l'Entreprise pourra demander le remboursement de son inscription si celle-ci avait déjà été payée. 
D’un commun accord, les parties pourront aussi convenir de reporter l’inscription sur une formation 
identique à une date ultérieure. 
 
Annulation ou report de la prestation par l’Entreprise 
L'Entreprise peut annuler ou reporter sans frais une formation, si cette annulation ou ce report intervient 
au plus tard 15 jours calendaires avant la date de démarrage de la formation.  
Dans le cas d’une annulation ou report d’un webinaire (formation en visioconférence), cette annulation 
pourra s’effectuer au plus tard 2 jours calendaires avant le démarrage de la formation.  
Au-delà de ces dates, l’ensemble du coût de la prestation sera entièrement dû par l'Entreprise et une 
facturation lui sera faite.  
 
Propriété intellectuelle  
Holdimmo – Sourcimmo Formations reste détenteur (sauf clause contraire) des droits de conception de la 
prestation (documents, fichiers informatiques, réalisations matérielles, outils spécifiquement développés, 
etc.).  
L'Entreprise ne pourra faire aucun usage des produits et exercices proposés pendant la prestation sans 
l'accord écrit de Holdimmo – Sourcimmo Formations. 
 
Facturation  
Les paiements devront être réalisés au plus tard 30 jours à compter de la date de facturation. Cette date 
limite figure sur la facture. Les paiements sont à effectuer selon les modalités détaillées dans la 
proposition commerciale. 
Tout retard de paiement pourra donner lieu à des pénalités de retard exigibles sans rappel, au taux de 
10% de la facture totale par mois de retard (lutte contre les retards de paiement / article 53 de la Loi 
NRE), ainsi qu'à une indemnité forfaitaire de 40€ (C. Com. art. D441-5). 
La facturation de pénalités ou d'indemnités d'annulation ne peut donner lieu à une convention de 
formation et fait l'objet d'une facturation simple.  
 
Frais de déplacement et d’hébergement  
Les éventuels frais de déplacement, de logement et de restauration de l’intervenant liés à la prestation 
seront facturés en sus, pour leurs montants réels (barème fiscal en vigueur si utilisation d’un véhicule par 
le consultant) et répartis de façon égale entre tous les participants.  
 
Attestation de stage de formation  
À l’issue des stages de formation et sur demande de l’Entreprise, Holdimmo – Sourcimmo Formations 
adresse les attestations de formation mentionnant l’intitulé, les objectifs, la nature et les dates et la 
durée de l’action de formation.  
 
Synthèse pédagogique et de satisfaction de la formation  
À l’issue des stages de formation et sur demande de l’Entreprise, Holdimmo – Sourcimmo Formations 
adresse une synthèse pédagogique et de satisfaction de la formation.  
 
Informatique et Liberté́  
En application de l'article 27 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, l’Entreprise 
et les stagiaires disposent d’un droit d’accès et de rectification aux données les concernant, en envoyant 
un courrier ou un e-mail à la société Holdimmo – Sourcimmo Formations.  
 
Résolution des litiges  
En cas de contestation de quelque nature que ce soit, il est expressément convenu que seul le tribunal de 
Toulouse est compétent.  




